
 
 

 

AVIS PUBLIC 
 

RÈGLEMENT 2025-07 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT POUR DES TRAVAUX 
DE RÉFECTION ET DE PAVAGE D’UNE PARTIE DU CHEMIN DUNANT 

 
AVIS PUBLIC est donné par le soussigné que lors d’une séance tenue le 3 juin 
2025 à 19 h, le conseil a adopté le Règlement 2025-07 décrétant un emprunt pour 
des travaux de réfection et de pavage d’une partie du chemin Dunant. Ce 
règlement a reçu l’approbation du ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation, le 6 août 2025. 
 
L’objet du règlement est d’effectuer les travaux de réfection et de pavage du 
chemin Dunant, entre le chemin de Capelton (Route 108) et la rue du Manège. 
 
Toute personne peut consulter le règlement sur le site Internet du Canton de 
Hatley ou au bureau de la municipalité durant les heures d’ouverture. 
 
Ce règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
Donné au Canton de Hatley, ce 8 août 2025. 
 
 
 
 
 
Gabriel Demers 
Directeur général 
 
 
 


